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(54) POMPE A VIS ET CIRCUIT DE REFROIDISSEMENT D’UN VEHICULE AUTOMOBILE 
COMPORTANT CETTE POMPE A VIS

(57) Pompe à vis (26), en particulier pour un circuit
(24) de refroidissement d’un véhicule, cette pompe à vis
comportant :
- des vis (28, 30) engrenées les unes avec les autres et
dont au moins une (30) est rotative autour d’un premier
axe (B) et configuré pour forcer la circulation de liquide
depuis l’entrée jusqu’à la sortie, lors de la rotation de la
vis autour de ce premier axe (B), et
- un moteur électrique (32) pour la mise en rotation de

ladite au moins une vis rotative, ce moteur comprenant :
- un rotor cylindrique (33) qui s’étend autour d’un second
axe (B) ainsi qu’autour desdites vis (28, 30), et
- des bobines électriques (32a) disposées autour du se-
cond axe (A) et dudit rotor et configurées pour être ali-
mentées électriquement afin d’entraîner en rotation ledit
rotor autour du second axe (A).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne le domaine des pompes
à vis et des circuits de refroidissement pour véhicules,
en particulier automobiles.

Arrière-plan technique

[0002] De façon classique, un circuit de refroidisse-
ment pour un véhicule automobile, tel que celui repré-
senté à la figure 1, comprend une pompe 12 assurant la
circulation d’un liquide de refroidissement, tel que de
l’eau, dans le circuit de refroidissement.
[0003] Un circuit de refroidissement peut en outre com-
prendre un réservoir 10 de liquide de refroidissement, un
échangeur de chaleur 14 et au moins un élément 16 à
refroidir, tel qu’un moteur du véhicule.
[0004] L’élément 16 est équipé d’un capteur de tem-
pérature 20 dont les signaux sont transmis à une unité
18 de contrôle d’une vanne proportionnelle 22 permettant
de réguler le débit de liquide de refroidissement sortant
de la pompe 12 et alimentant l’échangeur de chaleur 14.
[0005] Dans la technique actuelle, la pompe 12 est une
pompe centrifuge, c’est-à-dire qu’il s’agit d’une pompe
dont le rotor est formé par un rouet à aubes configuré
pour aspirer du liquide par le centre et pour le refouler
par sa périphérie. Le débit de liquide de refroidissement
en sortie de la pompe dépend de la vitesse de rotation
du rouet mais n’est pas toujours constant et il est donc
nécessaire d’associer à ce type de pompe la vanne pro-
portionnelle 22 précitée. Par ailleurs, il y a un temps de
latence entre l’arrêt d’une pompe centrifuge et l’annula-
tion du débit en sortie de la pompe. Dans le cas où le
circuit comprendrait d’autres pompes (auxiliaires), ces
pompes seraient également des pompes centrifuges.
[0006] La présente invention propose un perfectionne-
ment à cette technologie.

Résumé de l’invention

[0007] L’invention concerne une pompe à vis, en par-
ticulier pour un circuit de refroidissement d’un véhicule,
cette pompe à vis comportant :

- une entrée de liquide,
- une sortie de liquide,
- des vis engrenées les unes avec les autres et dont

au moins une est rotative autour d’un premier axe
et configuré pour forcer la circulation de liquide de-
puis l’entrée jusqu’à la sortie, lors de la rotation de
la vis autour de ce premier axe, et

- un moteur électrique pour la mise en rotation de la-
dite au moins une vis rotative,
caractérisée en ce que le moteur comprend :

- un rotor cylindrique qui s’étend autour d’un se-

cond axe ainsi qu’autour desdites vis, ce rotor
étant réalisé en matériau ferromagnétique ou
comportant des éléments dans ce matériau, et
étant mobile en rotation autour du second axe,
les premier et second axes étant parallèles, et

- des bobines électriques disposées autour du se-
cond axe et dudit rotor et configurées pour être
alimentées électriquement afin d’entraîner en
rotation ledit rotor autour du second axe,

lesdites vis comportant :

- une vis fixe s’étendant sur et le long du second
axe, dans ledit rotor, et

- ladite au moins une vis rotative qui s’étend dans
ledit rotor et qui est entraînée en rotation autour
de son premier axe respectif ainsi qu’autour du
second axe, par le rotor qui tourne autour du
second axe et de la vis fixe.

[0008] L’invention propose ainsi une pompe à vis op-
timisée et en particulier à encombrement optimisé. Le
montage des vis à l’intérieur du rotor du moteur, est par-
ticulièrement avantageux pour limiter l’encombrement
axial de la pompe (par comparaison à une pompe dans
laquelle les vis s’étendraient dans le prolongement axial
du rotor du moteur). La pompe à vis peut être utilisée
dans n’importe quelle application et est particulièrement
avantageuse pour son utilisation dans un véhicule auto-
mobile, par exemple pour assurer la circulation d’un li-
quide de refroidissement dans un circuit de refroidisse-
ment.
[0009] Un des avantages d’une pompe à vis est qu’elle
permet de fournir un débit en sortie proportionnel à la
vitesse de rotation du moteur et qui s’annule dès que la
pompe est arrêtée. Dans le cadre de l’utilisation de cette
pompe à vis dans un circuit de refroidissement, on com-
prend donc qu’il serait envisageable de supprimer la van-
ne proportionnelle nécessaire lors de l’utilisation d’une
pompe centrifuge. Par ailleurs, un autre avantage est lié
au faible encombrement d’une pompe à vis par rapport
à une pompe centrifuge. La puissance d’une pompe à
vis peut par exemple être optimisée en adaptant la lon-
gueur, le diamètre et/ou le nombre des vis, alors que la
puissance d’une pompe centrifuge peut être optimisée
seulement par le diamètre ou l’épaisseur de son rouet.
Il serait par ailleurs avantageux d’utiliser des vis dans la
pompe qui ne soient pas réalisées en métal mais qui
soient plutôt réalisées en matériau plastique ou compo-
site, afin de réduire le poids de la pompe et faciliter la
réalisation de ces vis, par exemple par injection moulage.
[0010] Le nombre de vis n’est pas limitatif et est déter-
miné en fonction des besoins en termes de débit en sortie
de pompe notamment.
[0011] Le circuit peut comprendre une ou plusieurs des
caractéristiques suivantes, prises isolément les unes des
autres ou en combinaison les unes avec les autres :
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- le rotor comprend un corps en matériau ferromagné-
tique ou comportant des éléments dans ce matériau,
ainsi que deux disques fixés respectivement aux ex-
trémités axiale du corps ;

- chacun des disques comporte des logements de
montage et/ou de guidage d’extrémités axiales d’au
moins certaines desdites vis ;

- la pompe comprend au moins deux ou trois vis ro-
tatives régulièrement réparties autour du second axe
et à l’intérieur dudit rotor ;

- le corps comprend un logement cylindrique central
traversé par ladite vis fixe, et des logements latéraux
cylindriques communiquant avec le logement central
et traversés respectivement par lesdites vis
rotatives ;

- le rotor est enserré entre deux flasques dont un pre-
mier définit ladite entrée, et dont un second définit
ladite sortie ;

- lesdites entrée et sortie sont coaxiales ;
- chacun des flasques comprend un premier élément

configuré pour coopérer avec un élément complé-
mentaire d’une extrémité de la vis fixe, afin d’immo-
biliser cette dernière en rotation autour du second
axe ;

- chacun des flasques comprend un orifice configuré
pour coopérer par complémentarité de formes avec
l’extrémité correspondante de la vis fixe, afin d’im-
mobiliser cette dernière en rotation autour du second
axe ;

- le nombre de vis menante(s) et menée(s) de la pom-
pe est compris entre 2 et 16 ; ce nombre n’est tou-
tefois pas limitatif, le nombre de vis menante est par
exemple compris entre 1 et 4 et le nombre de vis
menées est par exemple compris entre 1 et 4 pour
chacune des vis menantes ;

- les vis sont en matériau plastique ou composite ;
- la pompe est fixée sur un réservoir de liquide de re-

froidissement.

[0012] La présente invention concerne encore un cir-
cuit de refroidissement d’un véhicule, en particulier auto-
mobile, ce circuit comportant une pompe à vis telle que
décrite ci-dessus.
[0013] Le circuit peut comprendre en outre un ou plu-
sieurs des organes choisis parmi : un réservoir de liquide
de refroidissement, un échangeur de chaleur, au moins
un élément à refroidir et un capteur de température de
cet équipement, le circuit étant dépourvu de vanne pro-
portionnelle et ladite pompe étant configurée pour être
commandée par une unité de contrôle en fonction de
signaux émis par ledit capteur de température.
[0014] La présente invention concerne également un
véhicule, en particulier automobile, comportant au moins
une pompe ou un circuit tel que décrit ci-dessus.

Brève description des figures

[0015] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-

vention apparaitront au cours de la lecture de la descrip-
tion détaillée qui va suivre pour la compréhension de
laquelle on se reportera aux dessins annexés dans
lesquels :

[Fig. 1] la figure 1 est une vue schématique d’un cir-
cuit de refroidissement d’un véhicule,
[Fig. 2] la figure 2 est une vue schématique d’un cir-
cuit de refroidissement d’un véhicule, selon un mode
de réalisation de l’invention,
[Fig. 3] la figure 3 est une vue schématique en pers-
pective d’un réservoir de liquide de refroidissement
équipé d’une pompe à vis,
[Fig. 4] la figure 4 est une vue schématique en pers-
pective éclatée d’un mode de réalisation d’une pom-
pe à vis,
[Fig. 5] la figure 5 est une vue schématique en pers-
pective et avec arrachement partiel de la pompe à
vis de la figure 4,
[Fig. 6] la figure 6 est autre vue schématique en pers-
pective et avec arrachement partiel de la pompe à
vis de la figure 4,
[Fig. 7] la figure 7 est une vue schématique en coupe
axiale de la pompe à vis de la figure 4, et
[Fig. 8] la figure 8 est autre vue schématique en cou-
pe transversale de la pompe à vis de la figure 4.

Description détaillée de l’invention

[0016] La figure 1 a été décrite dans ce qui précède.
[0017] La figure 2 illustre un circuit de refroidissement
24 au sens de l’invention. Ce circuit 24 comprend au
moins une pompe à vis 26 qui est associée à un réservoir
10 de liquide de refroidissement dans l’exemple repré-
senté.
[0018] La pompe à vis 26 et le réservoir 10 peuvent
être deux éléments distincts reliés par au moins une con-
duite, ou ils peuvent être montés l’un sur l’autre comme
dans l’exemple de la figure 3 où la pompe 26 est fixée
directement sur le réservoir 10.
[0019] On comprend que la pompe 26 comprend une
entrée 26a raccordée au réservoir 10 ou débouchant
dans ce réservoir, et une sortie 26b.
[0020] La pompe à vis 26 est raccordée à un échan-
geur de chaleur 14 et à un élément 16 à refroidir. La sortie
26b de la pompe 26 est reliée à une entrée 14a de
l’échangeur 14 dont une sortie 14b est reliée à une entrée
16a de l’élément 16. Cet élément 16 comprend une sortie
16b raccordée à l’entrée 26a de la pompe 26 ou au ré-
servoir 10.
[0021] L’élément 16 est équipé d’un capteur de tem-
pérature 20 dont les signaux sont transmis à une unité
18 de contrôle de la pompe à vis 26 afin de réguler le
débit de liquide de refroidissement sortant de la pompe
12 et alimentant l’échangeur de chaleur 14.
[0022] Une pompe à vis 26 comprend des vis dont au
moins une est entraînée, directement ou indirectement,
par un moteur, la ou les vis rotative(s) étant configurée(s)
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pour forcer la circulation de liquide de refroidissement
dans le circuit 24.
[0023] Une vis, qu’elle soit fixe ou rotative, a une forme
allongée et un filet hélicoïdal qui s’étend sensiblement
sur toute sa longueur. Les vis s’étendent les unes à côté
des autres et parallèlement les unes des autres. Les filets
des vis sont complémentaires et sont engrenés les uns
avec les autres, les filets des vis rotatives étant configu-
rés pour forcer la circulation de liquide le long de la vis.
Naturellement, le sens de circulation du liquide dépend
du sens de rotation de la vis, qui dépend du sens du
courant d’alimentation du moteur.
[0024] Les vis 28, 30 sont avantageusement réalisées
en matériau plastique ou composite. Elles sont par exem-
ple réalisées par injection moulage, ce qui permet d’avoir
des vis de forme complexe à un coût relativement limité.
[0025] Les figures 4 à 8 illustrent un mode de réalisa-
tion d’une pompe à vis 26 selon l’invention.
[0026] La pompe 26 comprend une vis centrale 28 fixe
et trois vis latérales 30 rotatives dans l’exemple repré-
senté, bien que ces nombres respectifs ne soient pas
limitatifs.
[0027] La pompe 26 comprend en outre un moteur
électrique 32 qui est ici du type BLDC (acronyme de l’an-
glais Brushless Direct Current).
[0028] Le moteur 32 comprend des bobines électri-
ques 32a fixes et un rotor 33 réalisé en matériau ferro-
magnétique ou portant des éléments 33a dans ce maté-
riau.
[0029] Le rotor 33 s’étend le long et autour d’un axe
A, qui est l’axe principal de la pompe à vis 26. Comme
on le voit dans les dessins, les entrée 26a et sortie 26b
de la pompe 26 sont coaxiales et centrées sur cet axe A.
[0030] Le rotor 33 comprend un corps 33b ainsi que
deux disques 33c fixés respectivement aux extrémités
axiales du corps 33b.
[0031] Le corps 33b comprend un logement central 34
de forme cylindrique et d’axe A. Le corps 33b comprend
en outre des logements latéraux cylindriques 36 s’éten-
dant parallèlement à l’axe A. La figure 8 permet de cons-
tater que les logements 36 sont régulièrement répartis
autour du logement central 34 et de l’axe A, et débou-
chent dans le logement central 34.
[0032] Ces logements 34, 36 sont fermées à leurs ex-
trémités axiales par les disques 33c, qui sont rapportés
et fixés sur le corps 33b, par exemple par des vis ou
analogues.
[0033] La figure 6 notamment permet de voir que le
corps 33b comprend à sa périphérie externe des évide-
ments de réception des éléments 33a ferromagnétiques.
Ces éléments 33a sont par exemple au nombre de trois
ou plus et sont régulièrement répartis autour de l’axe A.
[0034] Les bobines 32a sont disposées autour du rotor
33 et de l’axe A. Elles sont par exemple au nombre de
trois ou plus et sont régulièrement réparties autour de
l’axe A.
[0035] Les bobines 32a peuvent s’étendre le long de
l’axe A sur une distance L1 représentant au moins 80%

de la longueur L2 du rotor 33.
[0036] Selon une caractéristique de l’invention, les vis
28, 30 sont logées dans le rotor 33 et traversent axiale-
ment ce rotor 33.
[0037] La vis 28 est fixe et s’étend sur et le long de
l’axe A, à l’intérieur du logement central 34 précité.
[0038] Les autres vis 30 sont rotatives et s’étendent
parallèlement à l’axe A, à l’intérieur des logements laté-
raux 36. Chacune des vis rotatives 30 présente un axe
d’allongement B qui est parallèle à l’axe A et qui est un
axe de rotation de cette vis rotative 30.
[0039] Comme cela est visible à la figure 8, les loge-
ments latéraux 36 ont des diamètres légèrement supé-
rieurs à ceux des vis rotatives 30 et sont configurés pour
guider en rotation ces vis 30 autour des axes B.
[0040] Bien que le logement central 34 ait un diamètre
externe légèrement supérieur à celui de la vis fixe 28,
cette vis 28 est empêchée de tourner en rotation autour
de l’axe A. Ce blocage en rotation est ici assuré par des
flasques 38, 40 rapportés aux extrémités axiales du rotor
33 et définissant l’entrée 26a et la sortie 26b de la pompe
26.
[0041] Un premier flasque 38, situé à gauche sur la
figure 7, définit l’entrée 26a (du fait du sens de la flèche
F1 de circulation du liquide dans la pompe 26) et com-
prend un manchon tubulaire 38a centrée sur l’axe A et
formant cette entrée, et une bride annulaire 38b de fixa-
tion étanche à l’autre flasque 40.
[0042] Le second flasque 40, situé à droite sur la figure
7, définit la sortie (cf. flèche F1) et comprend un manchon
tubulaire 40a centrée sur l’axe A et formant cette sortie,
et une cloche annulaire 40b de fixation étanche à l’autre
flasque 38.
[0043] La cloche 40b s’étend autour du rotor 33 avec
un certain jeu radial de façon à autoriser la rotation du
rotor 33 autour de l’axe A à l’intérieur de cette cloche. La
cloche 40 comprend à une extrémité axiale opposée au
manchon 40a une bride 40c appliquée et fixée axiale-
ment contre la bride 38b du premier flasque 38. Des joints
annulaires d’étanchéité 42, par exemple en élastomère,
peuvent être montés dans le plan de jonction des brides
38b, 40c, comme dans l’exemple représenté.
[0044] Comme cela est visible à la figure 6 notamment,
la pompe 26 comprend en outre un carénage 44 qui
s’étend autour des flasques 38, 40 et du rotor 33. La
cloche 40b du second flasque 40 s’étend à l’intérieur
d’une portion cylindrique 44a du carénage 44 et définit
avec celui-ci un espace annulaire E de logement des
bobines 32a.
[0045] Dans l’exemple représenté, les brides 38b, 40c
des flasques 38, 40 ont leurs périphéries externes qui
sont en appui sur une surface cylindrique interne 44aa
de cette portion cylindrique 44a afin de centrer les flas-
ques 38, 40 dans le carénage 44, à une extrémité de ce
carénage.
[0046] A l’extrémité opposée du carénage 44, la por-
tion cylindrique 44a est reliée à un rebord annulaire 44b
qui s’étend radialement vers l’intérieur par rapport à l’axe
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A et prend appui sur un rebord cylindrique 40d du second
flasque 40 ou de sa cloche 40b.
[0047] Les flasques 38, 40 comprennent des éléments
d’immobilisation en rotation de la vis fixe 28 autour de
l’axe A. Dans l’exemple représenté, chacun des flasques
38, 40 comprend un orifice 38c, 40e configuré pour re-
cevoir et coopérer par complémentarité de formes avec
une extrémité 28a correspondante de la vis fixe 28, afin
d’immobiliser cette dernière en rotation autour de l’axe
A. Chaque extrémité 28 peut par exemple être crénelée
ou dentelée et comprendre des dents engagées dans
des encoches des orifices 38c, 40e.
[0048] Les extrémités 28a de la vis 28 traversent des
orifices 33ca des disques 33c, situés au niveau de l’axe
A. Les disques 33c comprennent en outre des trous 33cb,
au niveau des extrémités axiales des vis rotatives 30, qui
permettent le passage de liquide depuis l’entrée jusqu’à
la sortie (flèches F2).
[0049] L’invention apporte plusieurs avantages, parmi
lesquels :

- le coût réduit d’une pompe à vis notamment par l’uti-
lisation de vis en plastique injecté ;

- une consommation de courant du moteur 32 qui est
proportionnel au débit de la pompe 26 ; ce qui permet
une économie d’énergie par rapport à une pompe
centrifuge quand un faible débit de liquide est
nécessaire ;

- la pompe à vis 26 permet de stopper la circulation
de liquide dans le circuit quand le moteur 32 ne fonc-
tionne pas ; cela peut par exemple permettre de sup-
primer une vanne de fermeture du circuit de la tech-
nique antérieure ;

- le débit de la pompe est directement proportionnel
à la vitesse de rotation du moteur ; la pompe peut
être directement pilotée en fonction de la tempéra-
ture de l’élément à refroidir 16 ;

- le transfert de liquide peut se faire dans les deux
sens et est fonction du sens de rotation du moteur ;
alors qu’il ne peut passer que dans un sens dans
une pompe centrifuge ;

- la pompe à vis a un meilleur rendement hydraulique ;
c’est-à-dire que la consommation de courant est
moins élevée pour un même volume de liquide
transféré ;

- la pompe à vis permet d’obtenir une pression plus
élevée par rapport à une pompe centrifuge, quelle
que soit la vitesse de son rotor ;

- la pompe à vis fournit un débit de liquide en sortie
proportionnel à la vitesse de rotation du moteur ;

- il n’y a pas de phénomène de cavitation dans une
pompe à vis ; et

- la pompe à vis est relativement compacte et facile-
ment intégrable dans un réservoir de liquide de re-
froidissement.

Revendications

1. Pompe à vis (26), en particulier pour un circuit (24)
de refroidissement d’un véhicule, cette pompe à vis
comportant :

- une entrée (26a) de liquide,
- une sortie (26b) de liquide,
- des vis (28, 30) engrenées les unes avec les
autres et dont au moins une (30) est rotative
autour d’un premier axe (B) et configuré pour
forcer la circulation de liquide depuis l’entrée jus-
qu’à la sortie, lors de la rotation de la vis autour
de ce premier axe (B), et
- un moteur électrique (32) pour la mise en ro-
tation de ladite au moins une vis rotative,
caractérisée en ce que le moteur comprend :

- un rotor cylindrique (33) qui s’étend autour
d’un second axe (B) ainsi qu’autour desdi-
tes vis (28, 30), ce rotor étant réalisé en ma-
tériau ferromagnétique ou comportant des
éléments (33a) dans ce matériau, et étant
mobile en rotation autour du second axe (A),
les premier et second axes (A, B) étant pa-
rallèles, et
- des bobines électriques (32a) disposées
autour du second axe (A) et dudit rotor et
configurées pour être alimentées électri-
quement afin d’entraîner en rotation ledit ro-
tor autour du second axe (A),

lesdites vis comportant :

- une vis fixe (28) s’étendant sur et le long
du second axe (A), dans ledit rotor (33), et
- ladite au moins une vis rotative (30) qui
s’étend dans ledit rotor et qui est entraînée
en rotation autour de son premier axe (B)
respectif ainsi qu’autour du second axe (A),
par le rotor (33) qui tourne autour du second
axe (A) et de la vis fixe (28).

2. Pompe à vis (26) selon la revendication 1, dans la-
quelle le rotor (33) comprend un corps (33b) en ma-
tériau ferromagnétique ou comportant des éléments
(33a) dans ce matériau, ainsi que deux disques (33c)
fixés respectivement aux extrémités axiale du corps.

3. Pompe à vis (26) selon la revendication précédente,
dans laquelle chacun des disques (33c) comporte
des logements (33ca, 33cb) de montage d’extrémi-
tés axiales (28a) d’au moins certaines desdites vis
(28), et/ou de passage de liquide.

4. Pompe à vis (26) selon l’ensemble des revendica-
tions précédentes, dans laquelle elle comprend au
moins deux ou trois vis rotatives (30) régulièrement
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réparties autour du second axe (A) et à l’intérieur
dudit rotor (33).

5. Pompe à vis (26) selon l’ensemble des revendica-
tions 3 et 4, dans laquelle le corps (33b) comprend
un logement cylindrique central (34) traversé par la-
dite vis fixe (28), et des logements latéraux cylindri-
ques (36) communiquant avec le logement central
et traversés respectivement par lesdites vis rotatives
(30).

6. Pompe à vis (26) selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans laquelle le rotor (33) est enserré en-
tre deux flasques (38, 40) dont un premier définit
ladite entrée (26a), et dont un second définit ladite
sortie (26b).

7. Pompe à vis (26) selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans laquelle lesdites entrée (26a) et sor-
tie (26b) sont coaxiales.

8. Pompe à vis (26) selon la revendication 6 ou 7, dans
laquelle chacun des flasques (38, 40) comprend un
premier élément (38c, 40e) configuré pour coopérer
avec un élément complémentaire d’une extrémité
(28a) de la vis fixe (28), afin d’immobiliser cette der-
nière en rotation autour du second axe (A).

9. Pompe à vis selon la revendication précédente, dans
laquelle chacun des flasques (38, 40) comprend un
orifice (38c, 40e) configuré pour coopérer par com-
plémentarité de formes avec l’extrémité (28a) cor-
respondante de la vis fixe (28), afin d’immobiliser
cette dernière en rotation autour du second axe (A).

10. Pompe à vis selon l’une des revendications 6 à 9,
dans laquelle le rotor (33) et les flasques (38, 40)
sont logés dans un carénage (44) comportant des
moyens de raccordement électrique du moteur (32).

11. Circuit (24) de refroidissement d’un véhicule, en par-
ticulier automobile, ce circuit comportant une pompe
à vis (26) selon l’une des revendications précéden-
tes.

12. Circuit (24) selon la revendication précédente, dans
lequel il comprend un ou plusieurs organes choisi
parmi : un réservoir (10) de liquide de refroidisse-
ment, un échangeur de chaleur (14), au moins un
élément à refroidir (16) et un capteur de température
(20) de cet équipement, le circuit étant dépourvu de
vanne proportionnelle (22) et ladite pompe (26) étant
configurée pour être commandée par une unité de
contrôle (18) en fonction de signaux émis par ledit
capteur de température.

13. Véhicule, en particulier automobile, comportant au
moins une pompe à vis (26) selon l’une des reven-

dications 1 à 10 ou au moins un circuit (24) selon la
revendication 11 ou 12.
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